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NOTRE ÎLE EST BELLE.

Elle attire et séduit, ce qui, à la belle saison bouleverse nos habitudes, 
et n’est pas sans poser quelques problèmes en période de pointe. Cela 
n’est pas nouveau, on a connu pire, avant le pont, quand Barbâtre était 
complètement saturée durant au moins une heure du flot de voitures 
attendant l’ouverture du passage du Gois. Que d’anecdotes et de souvenirs  
à raconter sur le sujet !

La liberté retrouvée, ils ont été nombreux à vouloir s’isoler au paradis… ces 
Robinsons déçus de se marcher dessus, de devoir subir les bouchons sur 
le « périphérique intérieur » avant d’apprécier plus loin, avec modération 
et tous les autres, l’accueil, la convivialité, l’apéro en famille, ou avec les 
amis insulaires.

NOTRE ÎLE EST BELLE.

Sûrement plus quand elle est moins fréquentée. Mais elle est fragile et 
mérite toute notre attention. La découvrir à pied, à vélo, entre dunes et 
marais, le long des petits chemins de pied de digue, sentiers de lisière 
et de bord de mer, fait partie de ces petits bonheurs qui n’ont pas de prix. 
Moins de voitures ce serait bien !

Certains ne la voudraient que pour eux, dès lors qu’ils sont venus s’y 
installer. D’autres souhaiteraient d’un coup de baguette magique, filtrer, 
réguler, régler tout, tout de suite. Et les nostalgiques rêvent de retrouver 
les saisons d’antan, les plaisirs simples, à la descente des cars Mignal et 
Renoux devant les bistrots des villages. 

On pense d’abord à soi, avant de penser à l’Ile qui n’échappe pas aux maux 
de notre société.

NOTRE ÎLE EST BELLE TOUTE L’ANNÉE, JE VOUS L’ASSURE.

Chaque saison a son charme. Aidez-nous à la préserver, à la protéger, 
à y bâtir un équilibre, une grande qualité de vie pour tous. Le projet de 
territoire initié au niveau communautaire, entre les quatre communes, 
reprenant tout ce que vous avez dit et écrit, va poser ses premières pierres 
très prochainement. Beaucoup à faire, en attractivité, modernité, mobilité, 
biodiversité, inventivité… afin de garder nos jeunes sur l’Ile, attirer des 
porteurs de projets durables, créer des emplois, conforter nos écoles, 
nos commerces et services de proximité. En un mot, être bâtisseurs 
tous ensemble d’un vivre mieux, d’un territoire où la qualité le rendra 
exemplaire, et la solidarité plus humaine et plus tolérante.

Prenons le temps de bien vivre. Pas d’affolement, 
restons zen, promis à Barbâtre l’été sera SHOW !

Louis GIBIER – Maire de Barbâtre.
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NOUVELLE TERRE D’ACCUEIL
Comment faire en sorte pour que sa population puisse 
augmenter afin de dynamiser ses commerces, sa vie 
économique et sociale et remplir la cour de son école 
tel est le défi des élus de Barbâtre.

De nombreuses initiatives sont prises en ce sens 
pour faciliter l’installation des porteurs de projets qui 
sollicitent la commune. Le rôle de la municipalité est 
de les accompagner, pour faire en sorte qu’ils puissent 
concrétiser leurs projets. Le soutien peut prendre 
diverses formes, ce peut être l’accès à un garage 
communal pour faciliter le stationnement du tricycle 
d’«  En Vélo Simone  », la location du terrain de foot 
afin de développer de nouvelles activités sportives et 
ludiques en bord de mer, une aide financière au projet de 
centre de vacances Miléade ou la location d’un bureau 
dans l’ancienne poste afin d’ouvrir un cabinet d’avocat.

La commune est à l’écoute de tous les porteurs de 
projets, bien entendu elle ne peut répondre à toutes 
les demandes dans l’instant mais elle s’inscrit aussi 
dans une démarche à plus long terme lors de la 
programmation de ses projets d’aménagement pour 
y faire une place au développement du commerce et 
de l’artisanat, c’est le cas pour l’aménagement de 
l’ancienne boulangerie et de l’ancienne école dans le 
quartier Notre Dame ou du projet de l’aménagement du 
quartier des Oyats.

La crise sanitaire a notablement modifié 
les habitudes de travail pour beaucoup 
de  professions et c’est l’occasion pour 
certaines familles de changer de vie grâce 
au télétravail. Des familles qui ne venaient 
qu’aux périodes estivales choisissent de 
vivre à l’année à Barbâtre. C’est un levier 
inattendu  qui peut permettre à Barbâtre 
de redynamiser sa population. Fort de ces 
exemples, la commune a décidé de démarrer 
une réflexion sur la mise en place d’un espace 
partagé de travail (coworking) qui doit permettre de 
faciliter le télétravail en mettant à la disposition des 
services (bureau, salle de réunion avec système de 
visioconférence, imprimante rapide, espace détente). 

En 2020 l’histoire de la famille Martin est 
exemplaire, alors qu’ils ne venaient qu’en 
vacances et en week-end, le confinement leur a 
permis de prendre conscience qu’ils pouvaient 
tout à fait travailler depuis Barbâtre dans un cadre 
beaucoup plus agréable. À la fin du confinement 
en mai, décision est prise de vivre à Barbâtre, à 
ce jour leur fils est scolarisé à l’école de Barbâtre, 
Francis Martin lui vient d’ouvrir un cabinet 
d’avocat dans l’ancienne poste et s’est impliqué 
dans l’association des parents d’élève et Isabelle 
Marie sa compagne télétravaille comme architecte 
d’intérieur avec bien entendu quelques A/R à Paris 
en cas de nécessité. Une belle histoire gagnant-
gagnant, d’un côté une famille a pu choisir son 
cadre de vie et de l’autre de nouvelles activités 
s’implantent sur la commune et l’école compte un 
enfant de plus. 

En 2021, la commune de Barbâtre 
souhaite multiplier et accompagner ces 
changements de vie qui sont profitables 

aux deux parties.
De même, en 2019, nous avions eu le plaisir 
d’accueillir la famille D’Orgeval et leur quatre 
enfants, avec pour Catherin D’Orgeval un 
changement de cap professionnel en reprenant 
l’exploitation des terres agricoles de M. Emerick 
Moussin dont la paillote du Gois bien connue de 
tous les Barbâtrins et pour Thiphaine D’Orgeval 
l’ouverture en 2020 d’un cabinet de Gynécologie 
à la place de l’ancienne agence du crédit agricole.
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A ce jour, il manque 6 à 8 inscriptions 
d’enfants à l’école pour la rentrée 

2021-2022, afin d’éviter la fermeture 
d’une classe  à la rentrée prochaine.

Renseignements et inscriptions, contactez 
le directeur, M. Ludovic PASKA par mail sur 

ce.0850610b@ac-nantes.fr.

37 Chemin de la Barre Raguideau 
85630 Barbâtre 
02.51.39.63.78

Du 29 mars au 2 avril 2021, la Compagnie Les Balbutiés, 
accueillie en résidence à Barbâtre, soutenue par le 
réseau de La Déferlante, est venue travailler son 
dernier spectacle «Côte à côte».

Aurélie Bapst et Jérémy Sanagheal ont proposé aux 
classes de CE1-CE2 et CM1-CM2 de l'école La Rose 
des Dunes des ateliers d'improvisation théâtrale ; et le 
dernier jour les élèves ont eu la chance d'assister à un 
extrait du dernier spectacle de la Compagnie. 
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LOISIRS, VIE LOCALE

LA ROSE DES DUNES

ESPACE SPORTS ET LOISIRS

RAPPEL DES RÈGLES À RESPECTER
Les équipements de la zone de loisirs sont à la 

disposition des enfants, sous respect des règles, 
rappelées par ces nouveaux panneaux. Merci de 

respecter les limites d’âge des activités, et de 
toujours pratiquer vos activités 

sous la surveillance d’un 
adulte.

Courtoisie et respect sont 
toujours les bienvenus ! 

Un espace de coworking est en réflexion sur la commune. 
Si vous êtes à la recherche de ce type de lieu pour travailler 
et/ou vous souhaitez rejoindre le groupe de travail qui 
étudie ce projet, contactez-nous au 02.51.39.68.58 ou 
accueil.mairie@barbatre.fr.

La municipalité de Barbâtre a racheté le 74 rue du Centre, 
une étude de projet sur ce bâtiment est en cours. 

COWORKING

INVESTISSEMENT

La bibliothèque s’agrandit ! Une extension en 
vue de sa transformation en médiathèque est à 
l’étude. La réflexion engagée a conduit le conseil 
municipal à reprendre la gestion de ce service 
par la commune et décider du recrutement d’un 
agent chargé du projet.
Les délais de mise en place de ce nouveau 
fonctionnement entraînent l’absence 
d’encaissement des cotisations des adhérents 
pour l’année en cours. Les services de la 
bibliothèque seront gratuits, seule une 
caution de 20 € sera demandée aux nouveaux 
adhérents. La municipalité et les bénévoles de la 
Bibliothèque Barbâtrine, vous remercient pour 
votre compréhension.

BIBLIOTHÈQUE

Facebook Bibliothèque-Barbâtrine / bibliotheque-barbatre.fr



TOILETTES SÈCHES 
AUX BOUCHOLEURS
Des toilettes sèches sont 
désormais en service à l’entrée de 
la plage des Boucholeurs.

VITRAUX DE L’ÉGLISE
Les vitraux de l’église bénéficient 
de nouveaux éclairages, les 
mettant magnifiquement en valeur.

ÉCLAIRAGE PUBLIC 
RUE DE L’ÉGLISE
Les lignes électriques sont 
enfouies et les poteaux électriques 
retirés. Le démarrage des travaux 
d’installation des nouveaux 
lampadaires est prévu pour 
début septembre. Les nouveaux 
éclairages seront installés pour 
l’automne. 
Il n’y aura pas d’éclairage public 
dans le quartier jusqu’à la fin de 
l’année.
Merci de votre compréhension.

LAMPADAIRES CHEMIN 
DE LA GRANDE ILETTE 
ET RUE DES BILLETTES
De nouveaux lampadaires ont été 
installés courant mai chemin de la 
Grande Ilette et rue des Billettes.

PONTON DE LA FOSSE
Ponton de la Fosse : Des 

travaux sont prévus en juin pour la 
mise en place de garde-corps sur 
le ponton d’embarquement de la 
compagnie vendéenne. 

AVANCÉE DES TRAVAUX

RÉSIDENCE AUTONOMIE

Début des travaux de la partie 
collective de la Rocterie.
Les travaux de construction de 
la Rocterie ont commencé Parc 
de la Mairie ! En voici quelques 
photos et également, un visuel 
du résultat final de cette nouvelle 
partie attendue fin 2022.

Cet ensemble collectif de 30 
appartements complétera la 
partie existante, composé de 
16 maisons individuelles et 
située au 25 rue de la Cure. Un 
projet novateur permettant de 
positionner au cœur du centre 
bourg nos aînés et qui s’inscrit 
dans la continuité de ce qui a été 
fait depuis 1984 à Barbâtre, date 
de création du foyer logement.
Au-delà du lien social que 
cela permet d’entretenir au 
cœur du village, s’ajoute un 
accompagnement attentif au 
bien-vivre des personnes et de 
leurs familles. Chaque résident 
a son propre logement tout en 
ayant les services nécessaires à 
l’amélioration de son quotidien.
 
Pour plus de renseignements 
ou demande d’inscription : 
larocterie@barbatre.fr ou au 
02.51.39.42.10

BACS À MARÉE
De nouveaux bacs à marée ont 
été installés sur nos plages. Avec 
ces bacs, préservons l’océan et 
collectons les déchets sur nos 
plages.

HALLE DE SPORTS
Les travaux de la Halle des sports 
avancent bien. Les pieux de 
fondation ont été posés, la grue 
a été montée et donc les travaux 
de gros œuvre ont pu commencer 
fin mai, par l’entreprise Voisin 
construction. La halle verra le 
jour début 2022.
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Ci-après quelques photos ainsi qu’une vue 3D...
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Le positionnement de la résidence 
autonomie a été guidé par la volonté de 
ne pas impacter le parc de la Rocterie 
qui doit continuer d’exister alors que 
des esquisses précédentes plaçaient 
le projet en plein milieu le faisant 
disparaître presque totalement. Un 
parc qui sera complètement relooké 
après les travaux faisant le lien jardin 
entre les deux unités de logements 
de la résidence de la Rocterie. Un 
espace remis en valeur afin d’être le 
lieu d’échanges intergénérationnels 
véritable poumon de vie au cœur du 
quartier patrimonial de l’église.

1
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• REPRISE DE LA CUEILLETTE DU GOIS
Location Rue du Polder (derrière l'Office de Tourisme) 
85630 BARBÂTRE.
Phone 06.50.58.16.20
Horaires du 1er mai à fin septembre : 9h-12h et 
15h-19h

• INSTALLATION D’UN AVOCAT
à l’ancienne Poste.
Location 54 rue de la Poste 85630 BARBÂTRE.
Phone Francis Martin : 06.13.52.52.74 

• OUVERTURE EN JUIN DU VILLAGE VACANCES 
MILÉADE
Location 204 Rue de l'Estacade
85630 BARBÂTRE
Ouverture prévue du 05/06/2021 au 31/10/2021.

• TERRE DE DÉFIS
Centre d’activités nautiques et terrestres sur le stade de 
football. www.terrededefis.fr 
Phone Pour plus d’infos : 07.61.93.73.33 ou terrededefis@
gmail.com

• Alexandre PARENT
Service aménagement 
et foncier.

• Jeanne BENITTA
Stagiaire pour la saison 
estivale dans le service 
communication et culture.

C
’E

ST
NOUVEAU !

À LA MAIRIE

3 panneaux d’expression libre sont installés 
Espace des Noures, Parking de la Barre 
Raguideau et Avenue des Pins. Pour tout 
renseignement sur l’utilisation de ces panneaux, 
contacter la Mairie au 02.51.39.68.58.

CLÔTURES

URBANISME

PPRL

Vous projetez de 
construire ou modifier 
une construction 
existante, votre terrain 
est situé dans une 

zone impactée par le Plan 
de Prévention des Risques 
Littoraux approuvé le 30 
Octobre 2015 (PPRL).

Il vous faut savoir que le territoire 
de l’île est partiellement couvert par 
deux types de zones réglementaires 
telles que définies dans la notice de 
présentation du PPRL www.vendee.
gouv.fr/approbation-du-pprl-de-l-ile-
de-noirmoutier-a2100.html. : 

• Les zones rouges d'interdiction 
indicées en Ru, Ruz et Rn, Rnz ; 

• Les zones bleues d'autorisation sous 
conditions indicées en B0 et B1 ;

• Les zones blanches sont hors champ 
d’application du PPRL.

Attention, il est rappelé qu’au regard 
du règlement du PPRL (articles 2 .1.1 
et  2 .2.1), que tout remblaiement est 
interdit :

• Interdiction de remblayer votre 
terrain avant de construire (lors du 
nettoyage du terrain ou autre...)

• Seuls sont autorisés les 
remblaiements au droit des 
constructions et au niveau de l’accès 
pour le garage : les terres de fouilles 
devront être évacuées et non étalées 
sur la parcelle .
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www.cdc-iledenoirmoutier.com/mieux-nous-connaitre/notre-territoire/cartes-interactives

Nous rappelons à la 
population qu’en vertu de 
la délibération du Conseil 
Municipal, toute édification ou 
modification de clôture doit 
faire l’objet d’une déclaration 
préalable. 

RAPPEL :

• Hauteur des clôtures à l'alignement : 1m40

• Hauteur des clôtures en limite séparative : 1m80

• L'association de plusieurs matériaux pour un même linéaire de clôture est interdite.

• En zone PPRL : Les édifications de clôtures y compris les clôtures pleines devront être munies d'un dispositif 
d'évacuation des eaux en partie basse.
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CONTRÔLES

Des visites de contrôle plus régulières seront effectuées. 

DROIT DE VISITE ET DE COMMUNICATION : 
Art. L.461-1. - Le préfet et l'autorité compétente mentionnée aux articles L.422-1 à L.422-3 ou ses délégués, ainsi que les 
agents commissionnés à cet effet par le ministre chargé de l'urbanisme et assermentés, peuvent visiter les constructions en 
cours, procéder aux vérifications qu'ils jugent utiles et se faire communiquer tous documents techniques se rapportant à la 
réalisation des bâtiments. Ce droit  de visite et de communication prévu au premier alinéa du présent article s'exerce jusqu'à 
six ans après l'achèvement des travaux.

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez contacter le service urbanisme de la mairie : 
urbanisme@barbatre.fr.

Règlement du PLU : www.barbatre.fr/vie-municipale/urbanisme/plu/

ILE D’YEU/BARBÂTRE
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La BALISE est disponible en mairie  |  Mairie de Barbâtre - Rue de l’Eglise - 85630 Barbâtre - Tél. : 02 51 39 68 58 - Fax : 02 51 39 77 92

AGENDA 2021
JUILLET 2021
• Jeudi 8 juillet, 21h 
Cie Lombric Spaghetti “Sur les rails”
• Du lundi 12 juillet au lundi 30 août 
De 11h à 12h : Zumba, Place du Centre
• Mercredi 14 juillet, 19h30 
Repas-concert traditionnel “Arbadétorne”
• Jeudi 15 juillet 
Foire à la brocante de l’Office de Tourisme
• Vendredi 16 juillet, 21h 
Cie La Folle Allure, E2 Cirque Tranchant
• Lundi 19 juillet, 21h 
Les Vieux Gréements 
Florilège de chants marins
• Mercredi 21 juillet, 10h-12h 
Séance de dédicace avec Jacques Santrot 
à la bibliothèque Barbâtrine
• Mercredi 21 juillet, 10h-18h 
Vente de livres d’occasion à la bibliothèque 
Barbâtrine
• Jeudi 22 juillet, 21h 
GLIZ ; concert
• Dimanche 25 juillet, 9h-18h 
Vide grenier
• Lundi 26 juillet 
21h15 : Cie Flou Variable 
“Dans la brume sauvage de la forêt perdu” 
22h15 : cinéma en plein air « En Avant »
• Jeudi 29 juillet, 21h 
Les P’tits Gouailleurs

AOÛT 2021
• Lundi 2 août, 21h 
Ni vu ni connu ; concert
• Jeudi 5 août, 19h - 23h 
Rue Marmaille au soleil 
Programme complet sur www.barbatre.fr
• Lundi 9 août, 21h 
Cie Bucràa Circus “El Gran Final”
• Jeudi 12 août, 21h 
Cie Les Batteurs de pavés “Hamlet”
• Samedi 14 août, 10h-12h 
Séance de dédicace avec Jacques Santrot 
à la bibliothèque Barbâtrine
• Dimanche 15 août, 21h15 
Fanfare Kafi - Royal Sapiens
• Mardi 17 août, 21h 
Cie Les Barjes ; Joe & Joe
• Jeudi 19 août, 21h 
Les Vieux Gréements 
Florilège de chants marins
• Mercredi 25 août, 21h 
Cie Sitting Duck - Chiringuito Paradise
• Vendredi 27 août, 21h30 
No Diggitiz prodz - Sherlock Jr 
ciné-concert 

SEPTEMBRE 2021
• Vendredi 3 septembre, 21h 
Collectif Citron - Le malade imaginaire
• Samedi 18 et dimanche 19 septembre 
Journées du Patrimoine

EXPOSITIONS
• Du 5 au 11 juillet : « Petites histoires 
d’aquarelles » Bernard Moustey 
Salle des Bourguignottes n°1 & 2
• Du 5 au 18 juillet : « ART & Nature » Luc 
Leguérinel - Salle Océane
• Du 12 au 18 juillet : « Variance » 
La Palette - Salle des Bourguignottes n°1 & 2
• Du 19 au 25 juillet : 
« Toiles et Toiles » Joël Couteau 
Salle des Bourguignottes n°1
• Du 24 au 25 juillet : 
« Combat aéronaval du 8 août 1944 
dans le goulet de Fromentine » RICMB 
Salle Océane
• Du 26 au 31 juillet : 
« Noirmout’ pour les intimes » JPIER 
Salle des Bourguignottes n°1
• Du 1er au 8 août : « Deux regards pour une 
passion » Nathalie & Philippe Caumont 
+ exposition du concours photo  
Salle des Bourguignottes n°1 & 2
• Du 9 au 15 août : « Noirmoutier… l’heure 
bleue » Chantal Corteggiani 
Salle des Bourguignottes n°1
• Du 9 au 15 août : 
« Vacances à la mer » Yvonne Genu-Maurice 
Salle des Bourguignottes n°2
• Du 21 au 12 août : 
« 1918 La Naval Air Station Fromentine » 
RICMB - Salle des Bourguignottes n°1 & 2
• Du 23 au 29 août : 
« Paysage de Noirmoutier » Philippe Ballyot 
Salle des Bourguignottes n°2
• Du 23 au 29 août : 
« 50 ans du Pont » Les Amis de l’île de 
Noirmoutier - Salle des Bourguignottes n°1
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Tous les concerts et spectacles sont gratuits et sur réservations 
tant que le contexte sanitaire impose le respect des gestes barrières 

pour l'organisation d'événements culturels.

Protégeons nous,
protégeons les autres,

protégeons notre planète.

Ne jetez pas vos masques
dans la nature !

7 jours de survie du virus sur
un masque dans la nature
450 années de décomposition


